
Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…



- 4 -

CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…
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La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…
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Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…
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CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…
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La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…
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Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…
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CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…
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La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…



- 11 –

Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…



- 12 -

C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…



- 2 -

PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…



- 3 –

COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…
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CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…
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La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…
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Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…
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CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…



- 5 -

2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…
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La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…
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Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…
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CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…



- 9 -
La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…
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Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…
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CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…
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La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…
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Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…
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CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…
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La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…
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Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…
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CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…
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La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…
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Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…
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CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…



- 5 -

2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…



- 9 -
La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…



- 11 –

Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…
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CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…
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La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…
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Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…



- 4 -

CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…
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La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…
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Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…
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CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…
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La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…



- 11 –

Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…
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CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…



- 9 -
La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…



- 11 –

Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…
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CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…
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La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…



- 10 -

I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…
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Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…
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CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…



- 9 -
La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…



- 11 –

Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…
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CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…



- 9 -
La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…
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Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…



- 13 –

F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…



- 4 -

CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…



- 6 –

DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…
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La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…
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Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…
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CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…
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Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…
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La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…
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Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.



Département d’Indre-et-Loire

VILLE DE 37150 BLERE

PROCES – VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2012

Etaient présents : M. FORTIER Georges – Maire, Mme LE BRIS Joëlle, M. BISSON Marcel, Mme BAROU
Françoise, M. GAUTHIER Robert, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. REUILLON Jean-Jacques, M. MORELLI Jean-
Claude, Mme OMNES Françoise, Mme BABY Claudine, M. RAFEL Jean-Serge, M. VERDON Richard, M. CANTIN
Christian, Mme THIBAULT Christine, Mme THOMASSIN Sylvie, Mme PALISSEAU Laetitia, M. DEJUST Jean-
François M. GIRARD Eric, M. PERRAULT Patrick, Mme LOISEAU Sandrine, Mme DALAUDIER Nicole, M.
OMONT Jean-Claude.

Absents excusés : M. CHAUVEL Régis (pouvoir à M. BISSON), M. ROBINEAU Jean-Noël, Mlle MORISSET Carole
(pouvoir à Mme PALISSEAU), Mme BERTHELOT Isabelle, M. BEAUGÉ Henri (pouvoir à M. OMONT).

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h30 et invite le Conseil à nommer un(e) secrétaire. Mme
Sylvie DUFRAISSE estnommée secrétaire.

POINT I – COMPTE-RENDU DE LA PRECEDENTE SEANCE DU 14/12/2011

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2011 est adopté à l’unanimité après les remarques
suivantes :

- Mme DALAUDIER (commission des travaux) fait remarquer que la demande d’isolation concerne
la classe 13 de l’Ecole Maternelle.

- M. OMONT (page 16) à propos de la vidéo-surveillance – à lire « principe de la mise en place
éventuelle de la vidéo-surveillance » au lieu de principe de mise en place.

POINT II – COMPTE RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS

 COMMISSION D'URBANISME du Lundi 19 DECEMBRE 2011
PC = Permis de construire DP = Déclaration Préalable

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone PLU
AVIS DE LA

COMMISSION

PA 11 1
0002

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

ZONE D'ACTIVITES
BOIS PATAUD

DIVISION D'UN TERRAIN EN
4 LOTS

ZM181, 87, 304 UC FAVORABLE

PC 10 1
0004
MOD

COMMUNAUTE
DE COMMUNES

RUE DU CHEMIN VERT
Modifications sur permis

Construction d'une brigade de
gendarmerie

YH38, YH97,
YH100

UB E FAVORABLE

PC 11 1
0042

MOREAU CHRISTOPHE
RUE DE LA TAILLE ST

JULIEN
MAISON D'HABITATION ZL1300 UBs

FAVORABLE S/RESERVE
PISCINE

…/…
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PC 11 1
0043

SIRE LILIAN RUE DE LOCHES
Pose fenêtres de toit

p/aménagement de combles
AD351 UB

FAVORABLE S/ RESERVE
VELUX

PD 11 1
0002

ROBIN HUGUETTE RUE DU MUGUET
DEMOLITION BATIMENT

VETUSTE
AD83 UA

FAVORABLE S/RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0089

VERRIER BORIS
RUE DU GENERAL DE

GAULLE
REFECTION FAÇADES

COMMERCE
AE239, AE240 UA

FAVORABLE S/ RESERVE
AVIS ABF

DP 11 1
0090

CHARPENTIER
DOS SANTOS

Mikaël
RUE DE LA VASSE

LIERE
CLOTURE ZL123 UBs FAVORABLE

DP 11 1
0091

THELLIER GUILLAUME
AVENUE ANDRE
DELAUNAY

Pose fenêtres de toit
p/aménagement de combles

ZL1255 UBs
FAVORABLE S/RESERVE

AVIS ABF

DP 11 1
0092

BERTRAND PATRICK GIMONT
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YI44, YI45 UH FAVORABLE

DP 11 1
0093

BERLINSON MICHEL RUE VOLTAIRE
REFECTION FAÇADES EN

PIERRE
AE224 UA FAVORABLE

DP 11 1
0094

DEBOURG JEAN-LUC
RUE DU FOUR A

CHAUX
DIVISION TERRAIN EN 2

LOTS
YD336 UBa FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE PLU Avis de la commission

CU 11 1
b138

GEOPLUS LA SICARDIERE OPERATIONNEL ZP62 UH FAVORABLE

CU 11 1
a143

NURET DESCLE
RUE JULES BOULET INFORMATIF

AE202, 536,
537

UA INFORME

CU 11 1
a144

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI130 UB, N INFORME

CU 11 1
a145

NURET DESCLE
LES AIGREMONS INFORMATIF ZI129 UB, N INFORME

CU 11 1
a146

MODOT
LUC

RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

INFORMATIF ZL1300 UBs INFORME

CU 11 1
B147

LECREUX-SIVIGNY LA VASSELIERE OPERATIONNEL ZL691, ZL693 UBs FAVORABLE

CU 11 1
B148

GEOPLUS
CHEMIN D ESPAGNE OPERATIONNEL

ZI139, ZI741,
ZI743

UBs FAVORABLE

CU 11 1
a149

NURET DESCLE RUE DU CARROI AUX
GAUFFRES

INFORMATIF AE311 UA INFORME

CU 11 1
a150

NURET DESCLE
LE BOURG INFORMATIF AE308 UA INFORME

CU 11 1
a151

DIGUET
FRANCK

RUE CHARLES SIMON INFORMATIF ZI1101 UB INFORME

CU 11 1
a152

MODOT
LUC

RUE DE LOCHES INFORMATIF AE231 UA INFORME

CU 11 1
a153

MODOT
LUC

L HERPENTY INFORMATIF ZD154, ZD155 Ae INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

…/…
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COMMISSION D'URBANISME du Mardi 31 janvier 2012 à 18 h 30

DP = Déclaration Préalable PC = Permis de construire
PD = Permis de démolir

CLE PETITONNAIRE
ADRESSE DES

TRAVAUX
NATURE DE LA DEMANDE

SECTION
PARCELLAIRE

Zone
PLU

AVIS DE LA COMMISSION

PC 11 1
0024

SCI DE LA TOUR
1 RUE GUSTAVE
EIFFEL

Transfert changement entité
de SCI Le Paradis

ZL1090 UC FAVORABLE

PC 11 1
0044

SCI EUCLAUBE RUE DU 18 JUIN
MAISON D'HABITATION
APRES DEMOLITION
HANGAR

AE561 UAi
FAVORABLE S/ RESERVE AVIS

ABF

PC 11 1
0045

GOKDEMIR
FATIH ET FATMA

RUE JEAN MERMOZ MAISON D'HABITATION
ZL1286,

1290,1292
UB FAVORABLE

PC 11 1
0046

CHENEAU SYLVAIN
18 RUE DES
CHAPELAINS

Réalisation d'une charretterie
côté garage

YE136 UHe FAVORABLE

PC 11 1
0047

VENET ERIC
43 RUE FONTAINE ST
MARTIN

MAISON D'HABITATION
164.10 M² SHON

YD369 UB DEFAVORABLE ***

PC 12 1
0001

MOREAU CHRISTOPHE
54 RUE DE LA TAILLE
SAINT JULIEN

MAISON D'HABITATION
AVEC PERGOLA, PISCINE
EXTERIEUR

ZL1300 UBs FAVORABLE

PC 12 1
002

LEBRUN LILIAN GIMONT
TRANSFORMATION
GRANGE EN HABITATION

YI 10 UH DOSSIER INCOMPLET

PC 12 1
003

SCI AMENAGEMENT BOIS PATAUDRUE MARC SEGUIN
AMENAGEM. BUREAUX
DANS BATIMENT ET MODIF.
FAÇADE

ZM292, ZM293 UC FAVORABLE

DP 11 1
0096

ESKENAZI ALAIN RUE JEAN MERMOZ ABRI DE JARDIN
ZL1173, 1174,

1175
UB FAVORABLE

DP 11 1
0097

ERDF URE BERRY LOIRE SA LA VASSELIERE COFFRET ELECTRIQUE
ZL1281,
ZL1284

UBs FAVORABLE

DP 11 1
0098

GAUTRON FERNAND ROUTE DE CIGOGNE
REFECTION MUR DE
CLOTURE

ZX100 UHe FAVORABLE

DP 11 1
0099

DELIE GEORGES
RUE DE LA TAILLE ST
JULIEN

CONSTRUCTION D'UN SAS
D'ENTREE (VERANDA)

ZL672, ZL1257 UBs FAVORABLE

DP 12 1
0001

VAIRELLES GUILLAUME RUE CHARLES SIMON
DIVISION EN 3 LOTS (2 A
BATIR)

AD324, AD415 UB FAVORABLE

DP 12 1
002

M. BRANCHELOT ROUTE DE CIGOGNE GARAGE ZX101 UHe FAVORABLE

DP 12 1
003

CORREIA LIONEL 15 RUE DU 18 JUIN
CONSTR. VERANDA ET
TRANSFORMAT. GARAGE
EN HABIT.

AE461 UAi FAVORABLE

DP 12 1
004

DOGUET FRANCOIS RUE DES MERLETS
CONSTRUCTION D'UNE
PISCINE

AD326, 327,
528

UA FAVORABLE

DP 12 1
005

LEJEUNE JEAN-MARC
1 RUE DE LA
VASSELIERE

AMENAGEMENT DE
COMBLES

AD835 UBs FAVORABLE

DP 12 1
006

SIB PEUGEOT
RUE DU Commdt J Y
COUSTEAU

CHANGEMENT DES
ENSEIGNES

ZM372 UC FAVORABLE

DP 12 1
007

LOUVEAU PAUL
RUE DU GRAND
JARDIN

RAVALEMENT MUR DE
CLOTURE

AE174 UA FAVORABLE

DP 12 1
008

TANGHE RAYMOND
83 RUE DE LA

VARENNE
ABRI BOIS ZN 259 Ubs FAVORABLE

CLE PETITIONNAIRE ADRESSE DU BIEN NATURE DE LA DEMANDE
SECTION

PARCELLAIRE
ZONE
PLU Avis de la commission

CU 11 1
a158

MODOT LUC 24 RUE GAMBETTA INFORMATIF AC419, AC420 UA INFORME

CU 11 1
B159

GEOPLUS
37 RUE DU CLOS

FERRAND
OPERATIONNEL

ZL1270, 1271,
1273

UB FAVORABLE

CU 11 1
B160

LACAZE PATRICK RUE DE LA VARENNE OPERATIONNEL
ZN13, 14, 15,

17
Ubs / A FAVORABLE

CU 11 1
a161

MODOT LUC QUAI BELLEVUE INFORMATIF AB408 UAi INFORME

…/…
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CU 11 1
a162

MODOT LUC LA SICARDIERE INFORMATIF ZP62 UH INFORME

CU 12 1
a001

NURET DESCLE MAIL VICTOR HUGO INFORMATIF AE263 UA INFORME

CU 12 1
002

MODOT LUC LE BOIS RAGUENEAU INFORMATIF YB129 Npe INFORME

CU 12
1a003

NURET DESCLE RUE GAMBETTA INFORMATIF
AD30, 36, 37,
40, 737, 740

UA INFORME

CU 12
1a004

SAINT-CRICQ NEGRE ET LA
RUFFIE

LE PETIT MOULIN INFORMATIF
YD45, ZE1, 2,

3, 4, 5
Ae / Ne INFORME

CU 12
1a005

NURET DESCLE AVENUE CARNOT INFORMATIF AD134 UBs INFORME

CU 12
1a006

NURET DESCLE RUE CHARLES SIMON INFORMATIF AD908, AD911 UB INFORME

CU A = Certificat d'Urbanisme INFORMATIF CU B = Certificat d'Urbanisme OPERATIONNEL

*** La commission donne un avis DEFAVORABLE car le projet ne respecte pas les règles du PLU : UB- 11.1
Intégration – UB 11-4-1.b Ouvertures – UB 11-4-2 toiture terrasse. De plus, une justification architecturale sera
nécessaire.

Nota : Concernant l’avis sur le dossier VENET, une réunion spéciale aura lieu le mardi 21 février à 18h30 en
mairie.

BILAN URBANISME 2010 - 2011

2010 2011

Certificats d’urbanisme (a et b) 129 (18 « b » instruction DDT 162
et 111 « a » instruction Mairie) 17 « b » et 145 « a »

Permis de construire de
Maison d’habitation 10 (dont 1 permis p/4 maisons 18

jumelées Ecla Immo) **

Permis de démolir 1 2

Déclarations Préalables 83 ( 71 instructions mairie) 100

Permis divers: 30 29
(permis Brigade de gendarmerie, (Cabinet médical, bâtiment
ACGESSMS, local commrc. Boulangerie, d’activités Valléa**, bâtiment
Réhabilitation bâtiment Guillotin**) stockage SCI de la Tour)

Permis de lotir ou d’aménager 1 (28 lots La Vasselière)** 2 (CCBVC)

_____ ______

Nombre de dossiers traités : 254 313
+ 3.2 % en 2010 /2009 + 23 % en 2011/2010

** Non commencé fin 2011

BILAN URBANISME COMPARATIF

Années
Renseigneme

nts
d’urbanisme

R.U.

Certificats
d’urbanis
me a +

b

Permis de construire
maison d’habitation

Permis
de

démolir

Déclaration
de Travaux

ou D.P.

Permis
divers

Permis de
lotir
Ou

aménager

Nombre de
dossiers

traités
Evolution

2001 X 73 30 2 62 46 2 215 14,36%
../…
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2002 X 18 37 + (19 locatifs) 2 78 32 0 167 -22,33%
2003 X 24 28 + (4 locatifs) 2 92 29 0 175 4,79%
2004 X 34 34 +(24 locatifs) 5 98 47 1 219 25,14%
2005 112 19 11 + (50 locatifs) 5 88 45 1 169 - 22.83 %
2006 116 30 17 + (63 locatifs) 6 85 42 1 185 + 7.10 %
2007 125 29 14 5 87 32 0 167 - 7.8 %
2008 91 58 16 1 84 31 1 191 +14.4 %
2009 11 113 4 2 101 26 0 246 + 28.8 %
2010 3 129 10 1 83 30 1 254 + 3.2 %
2011 0 162 18 2 100 29 2 313 + 23 %

689 223 33 958 389 9 2297

BILAN DES LOGEMENTS VTH 2011

ATTRIBUTIONS (Entrées + mutations)

MOIS T I bis T II T III T IV T V TOTAL

JANVIER 3 3

FEVRIER 1 4 5

MARS 2 1 1 4

AVRIL 1 1 1 3

MAI 2 2 4

JUIN 1 1 2 4

JUILLET 5 1 6

AOUT 1 1 2

SEPTEMBRE 1 1 2 4

OCTOBRE 1 2 1 4

NOVEMBRE 3 1 4

DECEMBRE 2 3 1 1 7

TOTAL 4 8 28 9 1 50

REPARTITION
des attributions par contingent

Pref fonct. 0

Mairie 34

CIL 10

Conseil Général 0

Préfecture 6

VTH 50

…/…
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DEMANDES DE LOGEMENT au 05.01.2012 : 168

TYPE DE LOGEMENT DEMANDES MUTATIONS
F I BIS 6 0

F II 36 7
F III 52 14
F IV 32 8
F V 12 1

TOTAL 138 30

 COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES ET SPORTIVES

REUNION DU 10 JANVIER 2012

AFFAIRES SCOLAIRES
Ecole Maternelle Jeanne Lecourt
- Effectif au 1.01.2012 : 163 enfants
- Rentrée 2012/2013 : après enquête faite par le Directeur, courrier et téléphone de la mairie, le chiffre de
170 enfants va être communiqué à l’Inspection Académique.
- Budget d’investissement : 3000€ sont sollicités par la commission pour répondre à l’achat de divers mobiliers.
- Les élèves de grande section utilisent le dojo de janvier à fin avril.

Ecole Elémentaire Balzac
- Effectif au 1.01.2012 : 280 élèves dont 12 CLIS
- Rentrée 2012/2013 : 49 CM² partent en 6ème et 57 GS rentrent en CP donc prévision de 288 enfants.
- Budget d’investissement : 6000€ sont demandés pour répondre à l’achat de 2 vidéo- projecteurs (2
nouvelles classe équipées) et de divers mobiliers.
- Le spectacle de l’intervenant musique concernant le cycle 2, aura lieu le 31 janvier au Centre Culturel.
- Financement des classes de découverte : 50% sont financés par la mairie, 30% par des activités diverses
(loto, APE, vente d’objets) et les 20% restants sont à la charge des parents (63€ pour le séjour à l’île de Ré et
30€ pour le séjour à Lathus et pour la sortie vélo des CM2)

Les 2 écoles
- Budget de fonctionnement : tous les postes (fournitures scolaires, livres et transports, crédits noël pour la
maternelle) ont été augmentés de 2%.
- Grève du 15 décembre : 2 classes sur 6 étaient fermées à l’école maternelle : l’accueil s’est fait dans les
locaux pour 25 enfants et 2 ATSEM. A l’école élémentaire, 2 enseignants étaient en grève, en conséquence,
pas de service minimum d’accueil à mettre en place.

Restauration scolaire
- Effectif : de plus en plus d’enfants au restaurant de la maternelle (120 à 127) ; en ce qui concerne le self,
l’effectif reste stable (220 à 230).
- Un exercice d’évacuation concernant tous les enfants a été effectué le 15.11.2011, tout s’est bien passé.
- La commission restauration scolaire s’est réunie le 17 novembre (menus, permis à points). Suite à cette
réunion et à l’état du permis à points de certains élèves, il a été décidé d’appeler 5 parents et de convoquer
une famille afin de leur signaler le comportement de leurs enfants. 5 des 6 élèves ont regagné des points en
décembre, Pour le 6ème, un courrier va être adressé à la famille.

AFFAIRES SPORTIVES

Vélo Club Blérois
- Assemblée générale du 18 novembre : Le nombre d’adhérents est stable (26), l’objectif est de le renforcer
en accueillant de jeunes coureurs (13ans minimum), les entraînements ont lieu le mercredi après midi. Le
budget est en équilibre avec un excédent de 238€. Le club remercie la ville, car sans son soutien, il ne
pourrait organiser les différentes courses. …/…
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Pétanque Bléré Val de Cher
Assemblée générale du 25 novembre : association créée en 2011 avec 8 licenciés dont 2 femmes. Le club
remercie la commune pour la mise à disposition du site du parc plage Le budget est équilibré avec un
excédent de 371€. En 2012, 2 concours officiels auront lieu à Bléré le 15.07 et le 8.09.2012.

*** Sans observation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la
Commission.

 COMMISSION CIRCULATION DU 26 JANVIER 2012

ORDRE DU JOUR : Numérotation des maisons et dénominations de rues

De nombreuses maisons n’étaient pas numérotées dans les hameaux.
De plus, certains hameaux comportaient plusieurs voies non identifiées ce qui pose problèmes, tant pour la
distribution du courrier que pour la localisation des habitants.

Nous proposons donc de numéroter autant que possible les habitations et de donner des noms de rues quand
c’est nécessaire.

Liste des lieux - dits non numérotés

Argy Rue d'Argy Numérotation ok voir Civray

Les Noues 1 seule maison

La Roche (Daguenel) 2 route de Cigogné

Beauregard Numérotation 2 n°

Clos St Nicolas 1 seule maison

La Bidauderie rue de la Bidauderie (rte du Vau  rue Gimont) Numérotation

La Sicardière Numérotation

La Binetterie Numérotation

Le Cendrier Numérotation

La Poële Numérotation

Bout Ferret

Chanteloup

3 rues à dénommer

rue de Chanteloup
rue de la Croix d’où
rue des Gabrotteries

Les Châteaux 1 seule maison

Le petit moulin Numérotation

Rue de la Collinerie Numérotation

Vallet A voir Numérotation ?

La Coudraye Rue de la Coudraye Numérotation

La Feuillerie Numérotation

Malmort Numérotation

Foix Numérotation

Les Coudreaux 1 seule maison ( pancarte à poser)

Villiers Numérotation

La Folie Numérotation

La Fontaine aux oiseaux Numérotation

La fosse du bois Numérotation

Fosse Besse voir pancarte Numérotation

Le Fourneau Numérotation

…/…



- 8 -

Le Pineau Numérotation

Les Garennes Numérotation

Gimont
poursuite de la numérotation en passant

dans le hameau (y compris le Morier)

Numérotation

Le Morier Numérotation

La Gotherie 1 seule maison

Grandlay 1 seule maison A rencontrer

La Hardionnerie Numérotation

L'Herpenty Numérotation

Les Morins Numérotation

Les Prateaux 1 seule maison

Rue de Tours
1 seule rue = rue de Tours

Nouvelle Numérotation
pour la route de ToursRoute de Tours

Parking "Pommé" Proposition: parking Couëseau, ou St Louis ou nom de musicien

La poste et la mairie aideront les usagers dans leurs démarches.
Une réunion aura lieu avec les riverains de la route de Tours.
Pour les entreprises concernées par le changement d’adresse, nous rencontrerons les dirigeants pour
les aider au mieux dans leurs démarches.

* Mme BAROU précise que la mise en place de nouveaux noms de rues se fera en mai et que la
numérotation retenue est métrique.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 CULTURE – JEUNESSE – FÊTES – TOURISME - ASSOCIATIONS

Réunion du 9 janvier 2012

Cette réunion de travail faisait suite au précédent compte rendu présenté en décembre au CM et avait pour
objet d’approfondir notre réflexion sur ce que pourrait-être notre saison culturelle 2012.

Sur les bases du projet présenté, les membres présents souhaitent soutenir celui-ci à l’exception de
l’intervention d’un plasticien, mais restent ouverts à toute proposition dans le cadre d’une action plutôt interactive
orientée vers les enfants (mur d’expression, sculptures éphémères, ………).

L’enveloppe budgétaire associée à cette programmation et à sa communication est également acceptée et fera l’objet
d’une demande dans le cadre du budget voté en mars.

Pour la seconde édition qui sera organisée le 30 juin / 1
er

juillet 2012, la Région Centre souhaite élargir « la Loire à
vélo en fête » et associer les communes traversées par l’itinéraire à cet événement. Les membres présents, mais
aussi Monsieur le Maire souhaitent que Bléré s’inscrive dans cette manifestation qui bénéficiera de la promotion faite
autour de cette manifestation d’ampleur.
Nous avons une programmation (country) prévue le 30 juin au soir, la commission propose que Bléré devienne
« village étape » le dimanche 1

er
juillet.

Ce projet sera présenté en commission culture de la CCBVC lundi 13 février, l’idée étant de voir si quelques
communes des bords du Cher souhaitent s’associer à cette fête et créer ainsi un « fil rouge » pédestre ou à vélo entre
ces communes. En l’absence d’engagement nous engageons de suite les contacts avec l’ensemble des acteurs de
notre territoire pour l’organisation de cette journée.

Réunion du 1 février 2012

Cette réunion avait pour objet de faire le point sur
 les décorations de Noël 2011
 Perspectives 2012

…/…
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La commission souhaite

 une plus grande amplitude des illuminations pour noël 2012 et propose la période 7/12/12 au 6/01/13.
 demande de repenser l’illumination de la Mairie qui de toute manière est à refaire dans son intégralité, des

spots implantés en sol au plus près des façades pourraient être une option, voir pour créer des sapins en
cône grillagés équipés de fil lumineux pour agrémenter les massifs et pelouses.

 voir l’avenue de l’Europe éclairée de lucioles dans les arbres
 voir l’avenue Delaunay équipée de fils lumineux enroulés en spirale autour des lampadaires
 habiller le mur de l’église coté place de la libération par un spot lumineux avec message déroulant et

composition (joyeux noël, bonne année, étoiles, etc……)
 majoritairement, les membres pensent se servir de l’espace face au salon de coiffure Bibault pour installer

notre décoration et placer le manège en creux sur la place face à la boulangerie/ librairie tout en assurant un
espace suffisamment grand pour le spectacle

 reconduction d’un spectacle similaire autour d’un conte sur noël
 donner plus d’éclat aux sapins avec une peinture blanche plus marquée
 rendre possible la réalisation de 35/40 sapins bois à découper, peindre et décorer (chantier d’insertion) ces

décos pourraient être placées devant chaque commerce.
 Assurer une plus grande publicité

Nos services techniques étudient la faisabilité de ces souhaits, des budgets seront établis avant tout engagement.

Réunion du 6 février 2012

Nous nous sommes fixé pour objectif d’établir :

 un pré projet définitif de programmation pour fin février, les informations circulant par mail entre les membres
de la commission.

 la commission se réunira le 7 mars 2012 pour valider ce pré projet et le présentera aux différents acteurs
œuvrant dans l’animation de notre ville et plus spécialement dans le volet culturel. Seront invités le Président
de l’UCAI, la Présidente de OT, le directeur du CSC.

 Fin de programmation mi mars et composition de la plaquette de cette saison culturelle 2012
 Validation de la plaquette 1

ère
semaine d’avril pour diffusion dès le 15 avril

En matière de communication, nous optons pour 2 supports différents qui seraient

 Une plaquette couvrant la saison 15 juin / 30 septembre. Sur cette plaquette, plutôt de format A4 plié en trois,
nous trouverons l’ensemble des manifestations proposées par notre collectivité et proposons d’y adjoindre les
actions jugées culturelles organisées par les associations bléroises.

 Dans un souci d’équité mais aussi de promotion de nos associations locales, nous proposons la réalisation de
4 affiches au format A 0 (85 cm x 1,20m) qui reprendraient les manifestations organisées à Bléré tout au long
de l’année. Ces affiches devraient couvrir par exemple

o pour la première la période janvier à avril
o la seconde période mai / juin / juillet
o la troisième juillet /août / septembre
o la quatrième octobre à décembre

Ces affiches seraient réalisées à 20/ 25 exemplaires pour affichage.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

 COMMISSION VOIRIE – EAU - ASSAINISSEMENT - ECLAIRAGE PUBLIC

Réunion du mercredi 8 février 2012
Ordre du jour :

- Antenne Internet sur château d’eau,
- Suivi agronomique de l’épandage des boues – Cabinet Veillaux,
- Projet rue Charles Simon et rue des Chardonnerets,
- Aménagement des trottoirs avenue du 11 novembre,
- Débimètre sur réseau assainissement entre communes de la Croix en Touraine/Dierre,
- Trottoir rue du Général de Gaulle. …/…
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I – ANTENNE INTERNET SUR CHATEAU D’EAU

Pour les secteurs qui n’ont pas le haut débit, cette installation permettra de palier à cette défaillance. La
Commission donne son accord et propose au Conseil Municipal de l’entériner.

II – SUIVI AGRONOMIQUE DE L’EPANDAGE DES BOUES par le Cabinet Veillaux

Le contrat de cette prestation, d’une durée de 3 ans, arrivant à son terme, le Cabinet Veillaux a fait
une nouvelle proposition technique et financière (2012/2014) pour un coût annuel de 6092,42 € TTC.

III – PROJET RUE CHARLES SIMON et RUE DES CHARDONNERETS

Une présentation du projet a été faite à Val Touraine Habitat qui a émis des suggestions. Le Cabinet
AP’SOLU, retenu pour la maîtrise d’œuvre, en a tenu compte et modifié le projet initial. L’aménagement de
la voirie au Sud de la rue des Chardonnerets a été revu afin de créer un trottoir pour sécuriser la sortie des
résidents. Cette modification, nécessitant un dévoiement de voirie, aura aussi pour effet de ralentir la vitesse
de circulation. Par ailleurs, des emplacements supplémentaires de stationnement sont également prévus.
Mais les membres de la commission ne jugent pas utile de modifier le stationnement de la partie ouest de la
rue Charles Simon.

Il est proposé de créer des bacs spécialement pour chiens à certains endroits (à définir).
Une réunion publique sera organisée avec les riverains du quartier de la Luisan pour les informer de

ce projet.
La Commission propose au Conseil Municipal d’approuver ce projet afin de lancer le dossier de

consultation des entreprises.

IV – AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE

Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise d’œuvre.
La Commission propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la prestation 18 729 € TTC), et demande au
Conseil Municipal d’entériner ce choix.

V – DEBIMETRE SUR RESEAU ASSAINISSEMENT entre les Communes de DIERRE et LA CROIX EN TOURAINE

Le SATESE va faire une proposition pour l’étalonnage de ce matériel. Ce point sera évoqué avec
M. Le Maire de Dierre lors d’un rendez-vous prévu le 13 février 2012.

VI – TROTTOIR RUE DU GENERAL DE GAULLE (de la rue Voltaire à la rue Bois ramé)

Des travaux de réfection du trottoir sont nécessaires. Deux propositions sont possibles :
- Refaire uniquement un tapis d’enrobé sans modifier la structure,
- Elargir le trottoir, très étroit à ce niveau, tout en maintenant le stationnement.

* Observation de M. le Maire à propos de la rémunération proposée par la Société R’LAN
pour la pose des antennes relais (Internet) sur le château d’eau, elle sera renégociée.

*** Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine les avis de la Commission.

POINT III : POINTS FINANCIERS

A - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012

Les communes de 3 500 habitants et plus doivent tenir un débat d'orientations budgétaires
dans les 2 mois qui précédent le vote du budget.

…/…



- 11 –

Traditionnellement, la présentation des différents comptes rendus de commissions permet
d’introduire ce débat. Le Conseil devra attester de la tenue du débat d'orientations budgétaires.

M. Le Maire présente les orientations budgétaires tout en commençant à évoquer le
contexte européen puis national et les conséquences que cela engendre au niveau local.

En fonctionnement, les dotations d’Etat sont gelées – en investissement, pas trop de
répercutions, car l’Etat participe peu.

M. le Maire évoque ainsi la structure du BP 2012 proprement dit, avec les orientations suivantes :

 Pas d’augmentation de la fiscalité

 Dépenses de fonctionnement serrées au plus près

 Solidarité envers les plus démunis

 Actions nouvelles en matière de communication et de culture

 Recours à l’emprunt limité

 Programmation de grands choix d’investissement, positionnement en matière culturelle
avec le choix sur la création d’une médiathèque et une restructuration des activités du centre
socio-culturel.

 Commencement d’un programme de restructuration du secteur HLM.

A la fin de son discours d’orientations, il ouvre le débat et invite les conseillers à s’exprimer.

* Mme DALAUDIER dit qu’il est difficile d’intervenir après la déclaration d’intention de M. le
Maire, sans avoir le texte au préalable, dit cependant qu’un projet comme la médiathèque
devrait être porté par la Communauté de Communes.

M. le Maire est d’accord.

* M. OMONT a souligné qu’il était d’accord avec l’aspect budgétaire de non augmentation
de la fiscalité. Cependant, au niveau du budget Eau, il déplore que la ville n’augmente pas
la surtaxe Eau alors que, selon lui, le prestataire « VEOLIA » augmente chaque année,
d’une part importante.

*** Après ces remarques, le débat est clos et l’assemblée a pris acte de la tenue du débat en
séance, comme l’exige la réglementation.

B- CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CASTEL-RENAUDAIS INSERTION –
ANNEE 2012

L’association prend en charge un chantier d’insertion et réalise des travaux
d’entretien et d’aménagement de l’environnement. L’équipe de Bléré comprend un responsable et
5 personnes en contrat d’insertion. La commune met à leur disposition un local, situé rue du 18
Juin 1940, comprenant un atelier et un espace de stockage pour le matériel

La commune verse également une participation financière, fixée à 17 998 € pour l’année
2012 (9 288 € pour les 6 mois d’hiver + 8 710 € pour les 5 mois d’été – montants identiques à ceux de
l’année 2011).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le renouvellement de la convention pour l’année 2012.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

…/…
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C - REDEVANCE ASSAINISSEMENT VOLABEL – ADMISSION EN NON-VALEUR

Le trésorier nous a transmis l’état des titres impayés depuis la liquidation judiciaire de
l’entreprise. Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’admission en non-valeur
(créance irrécouvrable) de la somme restant due, soit 38 487,79 € sur la période juillet 2007 –
novembre 2008.

Il faut toutefois préciser que, s’il reste des fonds au terme de la liquidation, nous pouvons espérer
récupérer une partie de cette redevance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

D - SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE / ECOLE PRIMAIRE

L'école primaire Balzac organise 3 voyages :
- classe découverte à l’ile de Ré / 1 classe de CE1 / mars
- classe découverte à LATHUS / 1 classe de CP / mars
- randonnée vélo jusqu’à St OUEN LES VIGNES / 2 classes de CM2 / mai

Le coût total est estimé à 14 000 € et la coopérative scolaire demande l'aide financière de la
Commune. Comme les années précédentes, la commission des affaires scolaires a accepté une
participation à hauteur de 50 % du coût des séjours, avec un plafond de subvention de 8 000 €.

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur le principe de subvention et sur les modalités
de versement, à savoir :
- acompte de 6 000 € en mars
- solde en juin, sur présentation de l’ensemble des factures pour calcul de la subvention définitive

* M. DEJUST regrette que seulement deux ou trois classes profitent des classes de
découverte.
*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

E. DEMANDE DE SUBVENTION POUR RECHERCHE DES MICRO-POLLUANTS
DE LA STATION D’EPURATION

Par circulaire du 29 septembre 2010, le Ministère chargé de l’Ecologie a prévu une action
nationale de surveillance de micropolluants dangereux pour la santé et l’environnement.

Cette circulaire définit les obligations de surveillance d’une liste de micropolluants dans les
rejets des stations d’épuration des collectivités de capacité supérieure ou égale à 10.000
équivalents habitants
En tant que maître d’ouvrage de la station des Regains, la Collectivité aura au cours de 2012, à
lancer une campagne initiale de micropolluants, 64 substances seront recherchées.

L’Agence de l’Eau subventionne la Collectivité à hauteur de 50 % du montant HT du coût
des mesures envisagées. 4 séries de mesures seront obligatoires.

*** Après discussion, le Conseil Municipal autorise le Maire à déposer un dossier de
subvention auprès de l’agence de l’eau.

…/…
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F. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE

CREATION D’UNE VOIE PIETONNE

Le Conseil Général est chargé de répartir entre les Communes de moins de 10000
habitants, une dotation de l’Etat dans le cadre du reversement des amendes de police.
Les dossiers principalement retenus sont des opérations qui améliorent la circulation des deux
roues et la sécurité.

La création de la voie piétonne au Refléssoir correspond à ces critères : création d’une
voie mixte pour les circulations douces et aménagement de l’accès des trottoirs aux handicapés
conformément aux exigences de la réglementation.

Le montant des travaux est estimé à 67 379.90 € HT

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au
projet et autorise Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au titre des
amendes de police.

POINT IV : AVIS SUR L’INSTITUTION DE SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
POUR L’ANCIENNE USINE AUTOCAST

Le mandataire judiciaire de l’ancienne usine AUTO CAST a fait savoir au Préfet qu’il
envisageait une vente par adjudication du site avec obligation de prise en charge de sa dépollution
pour l’acquéreur.

Au vu des éléments du dossier et de la présence quasi généralisée de remblais de sables
de fonderie au droit du site avec présence ponctuelle de phénol, de terre contaminées au
pyralène, d’absence de diagnostic environnemental, le Préfet propose l’institution de servitudes
d’utilité publique sur le périmètre de l’usine par arrêté et demande au Conseil Municipal son avis

*** Après discussion, le Conseil Municipal donne un avis favorable sur le projet d’arrêté
préfectoral d’institution de servitudes d’utilité publique sur le périmètre de l’ancienne usine
AUTOCAST.

POINT V : AVIS SUR LA CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

Les établissements Courtois dont le siège social est à Amboise ont déposé un dossier de
projet de création d’une chambre funéraire au 30, avenue du 11 novembre à Bléré.

Conformément à l’article R. 2223-74 du C.G.C.T. le Conseil Municipal doit se prononcer
dans un délai de 2 mois sur ce projet. L’article précise que l’autorisation ne peut être refusée qu’en
cas d’atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

*** Après discussion et examen du dossier, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
donne un avis favorable sur le projet de création de la chambre funéraire au 30,
avenue du 11 novembre.

POINT VI : AVIS SUR L’INSTALLATION D’UNE ANTENNE INTERNET AU CHATEAU D’EAU

La Société R’LAN a été missionnée par le Conseil Général pour la création d’un réseau
Internet radio afin d’apporter du service Internet haut débit aux habitants des 36 communes ne
bénéficiant actuellement d’aucun service. Les administrés de La Croix en Touraine et d'Athée sur
Cher sont particulièrement concernés par ce déploiement.

…/…
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La visite réalisée le 30 novembre dernier au château d’eau de Bléré a permis à cette
Société de confirmer l’intérêt de l’ouvrage par la pose d’une antenne Radio.

C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur le projet pour l’installation
d’une station Internet sur le château d’eau.

*** Après avis favorable de la commission voirie, eau et assainissement, le Conseil
Municipal émet un avis favorable, à condition que soit renégociée la redevance liée au
service rendu.

POINT VII : CHOIX D’UN CABINET D’ETUDES POUR LE SUIVI AGRONOMIQUE DE
L’EPANDAGE DES BOUES

La ville de Bléré dispose d’une station d’épuration de 12.000 équivalent/habitant avec le
système de boues chaulées.

La réglementation impose à la Collectivité de procéder à un suivi agronomique des boues.
Le Cabinet VEILLAUX nous a fait une proposition pour une prestation sur 3 ans : le coût annuel
est de 6092.00 € TTC.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette proposition et autorise le Maire à
signer le contrat.

POINT VIII AMENAGEMENT DES TROTTOIRS AVENUE DU 11 NOVEMBRE
– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE

La ville va procéder à la deuxième tranche de l’avenue du 11 novembre.
Une consultation a été faite auprès de trois cabinets d’études pour le choix de la maîtrise

d’œuvre.
La Commission a examiné les offres et propose de retenir le Cabinet MERLIN (coût de la

prestation 18 729 € TTC), et demande au Conseil Municipal d’entériner ce choix.

*** Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir la
proposition du Cabinet MERLIN pour un montant de 18 729.00 € TTC et autorise Monsieur
le Maire à signer son contrat de prestations.

POINT IX : CONTRAT D’ASSURANCES PERSONNEL COMMUNAL
– Autorisation du Conseil pour faire partie de la consultation lancée par
le Centre de Gestion 37

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal :
- que le conseil d’administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une consultation du
marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, un
« contrat d’assurance » garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux,
en vertu de l’application des textes régissant leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas
de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ;

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de
l’article 26 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

…/…
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Le Conseil, après en avoir délibéré :
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 et relatifs aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide que :
Article 1er :
La collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, une consultation en vue
de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2013 auprès
d’une entreprise agréée et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir, en aucune manière,
justifier sa décision.

Article 2 :
La collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants

- Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies
imputables ou non au service.

- Personnel affilié à l’I.R.C.A.N.T.E.C. (agents titulaires ou stagiaires et agents non titulaires) :
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service.

Article 3 :
La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments
nécessaires à la détermination de la prime d’assurance.

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT X : FORMATION DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS DE LA
C.C.B.V.C. – PROPOSITION DE MEMBRES

La CCBVC doit créer une commission intercommunale des impôts directs qui sera
composée de la Présidente et de 10 membres titulaires et 10 suppléants choisis par le Directeur
Départemental des Finances Publiques sur proposition d’une liste de 20 titulaires et suppléants.
La Communauté de Communes nous demande de proposer 2 titulaires et 2 suppléants parmi les
contribuables de la Commune (ci-jointe liste des titulaires et suppléants de la commission
communale des Impôts).

*Sont désignés : Titulaires : Mme Evelyne BREDIF et M. Henri BEAUGE
Suppléants : M. BAROU Michel et M. CANTIN Christian

*** Accord du Conseil Municipal à l’unanimité.

POINT XI : AVIS SUR L’AVANT-PROJET DU PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT E.P.C. France

Par arrêté du 12 octobre 2009, le Préfet a prescrit l’établissement d’un plan de prévention
des risques technologiques pour la Société EPC France (ex. Nitro Bickford).

L’avant-projet est établi et a été déposé pour consultation du public et avis du Conseil
Municipal.

*** A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’avant-projet du Plan de
Prévention des Risques de la Société EPC France. …/…
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POINT XII QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :
. Information par M. le Maire du contrôle des prescriptions techniques des E.R.P.

(Etablissements Recevant du Public).
. Information par M. le Maire sur les problèmes posés par la gestion de l’immeuble 11, rue

Paul-Louis Courier.

- Comité de Quartiers.

- Information des délégués des syndicats intercommunaux et C.C.B.V.C.

§ - Zone d’activités de Sublaines : M. Gauthier informe que les travaux de voirie vont
commencer. Deux entreprises sont intéressées par le site.

§ M. OMONT concernant le « Pays de Loire Touraine » dit que le Budget du Syndicat a été
approuvé et donne les prévisions d’actions en matière de Tourisme, notamment :

- Atelier cuisine avec l’Office de Tourisme dans le cadre des produits du terroir,

- 2 visites commentées sur Bléré et une sur Chenonceaux.

POUR INFORMATION : liste des marchés publics signés en 2011

L'article 133 du Code des marchés publics précise que les personnes publiques doivent
publier chaque année une liste des marchés conclus l'année précédente.

OBJET : TABLEAU DES MARCHES PUBLICS SIGNES EN 2011

Objet
Date de

signature
Lots / titulaires

Montant
(en € HT)

Marchés de travaux compris entre 20 000 € HT et 90 000 € HT

La Poêle 24/11/2011
aménagements
paysagers

OBJECTIF 27 635,00

Grandlay 09/02/2011
trottoirs pour eaux
pluviales

TAE
37230 FONDETTES

39 860,00

11/10/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
31 892,00

Mairie 09/02/2011
menuiseries rez de
chaussée

POITEVIN Patrick
37270 ATHEE SUR CHER

37 586,00

Rue de la Verronnerie 26/04/2011
trottoirs pour eaux
pluviales
voirie

TAE
37230 FONDETTES

59 140,00

Courts de tennis 10/05/2011 réfection en TEC STONE
TENNIS D'AQUITAINE

33561 CARBON-BLANC
CEDEX

61 483,00

Parking POMME 08/12/2011 voirie
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
35 242,00

08/12/2011 éclairage
STIE

37210 ROCHECORBON
15 770,00

08/12/2011 assainissement
VERNAT TP

37602 LOCHES CEDEX
9 615,00



Marchés de travaux supérieurs à 90 000 € HT

Rue de Gimont (tranche 2) 18/07/2011
voirie, éclairage, eaux
pluviales

VERNAT TP
37602 LOCHES CEDEX

163 489,10

Mise en sécurité école
primaire

21/06/2011 menuiserie / plâtrerie
NEMESIS

37380 REUGNY
28 156,33

21/06/2011 gros œuvre
BRIAULT

37530 NAZELLES NEGRON
10 008,00

21/06/2011 plomberie
HENOT BAUDON

37270 LARCAY
12 870,12

21/06/2011 électricité
ADIELEC

37300 JOUE LES TOURS
29 014,00

21/06/2011 faux plafonds
PLENUM

45000 ORLEANS
16 348,46

21/06/2011 peinture
PINXYL

37270 MONTLOUIS SUR
LOIRE

54 146,03

Station d'épuration 28/02/2011 diffuseurs et agitateurs
VEOLIA EAU

37305 JOUES LES TOURS
66 915,40

Marchés de fournitures et de services

Néant

POUR INFORMATION : arrêtés et décisions du Maire pris dans le cadre de sa délégation de
compétences accordée par le Conseil Municipal

Arrêté n° 1285 du 3 janvier 2012 : nouvelle rédaction de l’arrêté portant concession de logement
pour utilité de service – Christian MAREUIL

Arrêté n° 1286 du 5 janvier 2012 : nomination d’un nouveau régisseur suppléant pour la régie du
restaurant scolaire – Valérie RANGHEARD

Le prochain conseil municipal est fixé au mercredi 28 mars 2012.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50.


